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         « Exultant de joie, vous puiserez les eaux aux sources du salut ! » 

     

   Evangile de Jésus Christ selon saint Marc (Mc 1, 7-11) 

 

En ce temps-là, 
Jean le Baptiste proclamait : 

« Voici venir derrière moi 
celui qui est plus fort que moi ; 

je ne suis pas digne de m’abaisser 
pour défaire la courroie de ses sandales. 
Moi, je vous ai baptisés avec de l’eau ; 
lui vous baptisera dans l’Esprit Saint. » 

En ces jours-là, 
Jésus vint de Nazareth, ville de Galilée, 

et il fut baptisé par Jean dans le Jourdain. 
Et aussitôt, en remontant de l’eau, 

il vit les cieux se déchirer 
et l’Esprit descendre sur lui comme une colombe. 

Il y eut une voix venant des cieux : 
« Tu es mon Fils bien-aimé ; 

en toi, je trouve ma joie. » 

 

 

 

 

Dimanche 17 janvier 
9h La Chapelle/Uchon 2

ème
 dimanche du Temps 

Ordinaire  10h45 Etang 

Dimanche 24 janvier 
9h La Grande-Verrière 3

ème
 dimanche du Temps 

Ordinaire  10h45 Etang 

Dimanche 31 janvier 
9h Mesvres 4

ème
 dimanche du Temps 

Ordinaire  10h45 Etang 

Dimanche 7 février 
9h Saint-Prix 5

ème
 dimanche du Temps 

Ordinaire  10h45 Etang 

Dimanche 14 février 
9h Laizy 6

ème
 dimanche du Temps 

Ordinaire  10h45 Etang 

Mercredi 17 février 
10h30 Etang 

   Mercredi des Cendres 
18h30 La Grande-Verrière 

Dimanche 21 février 
9h La Chapelle/Uchon     1ère Semaine de    

            Carême  10h45 Etang 
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    Intentions de messe 
     Dimanche 10 janvier / Messe de 9h à Saint-Léger 

Quarantaine Christian BONNOT 

Henri et Marie-Louise BONNOT 

Familles DEMIZIEUX – BONNOT 

Anniversaire Julia, Suzanne et Germaine JEANNIN 

Jean-Marie VIEILLARD 

 

Dimanche 10 janvier / Messe de 10h45 à Etang 
Quarantaine Paulette POGNANT 

Quarantaine Jeannine GUINOT 

 

                       Nous avons accompagné cette semaine : 
     Gilberte BÉRARD, 84 ans, le 5 janvier à Etang 
     Robert ROGERÉ, 93 ans, le 6 janvier à Thil-sur-Arroux 
  Emile RONDEAU, 87 ans, le 9 janvier à La Grande-Verrière 

 

 
Prière des mères 

 Chaque mardi (sauf vacances scolaires), à 9h30, à la chapelle à Etang. Sont les 
bienvenues toutes les mères et grand-mères qui veulent prier pour leurs 

enfants et petits-enfants 

 
 

Pèlerinage des vocations 

          Samedi 16 janvier : RDV à 8h30 l'église de St Léger sous Beuvray 
                                    -    café pour les plus matinaux !  - 
  . 9h messe de louange et d'action de grâce présidée par Monseigneur RIVIERE.  

  . 9h45 départ de la marche - chapelet pendant la marche. 
 
  . Station à  Notre Dame de la Garde à la Comelle.  
 
. Descente en silence de la statue de la Vierge jusqu'à l'église de la Comelle ; 
  à l'église, partage de ce qu'on aura découvert aujourd'hui et conclusion par 

                un bref récapitulatif de la part de notre évêque.  

Adoration 
Chaque vendredi, de 9h30 à 17h, Adoration du Saint Sacrement 

suivie de l’office des Vêpres à la chapelle à Etang. 

 
 

REGLEMENTATION ACTUELLE :  
 

Article 2 du décret n°2020-1505 du 2 décembre 2020 modifiant l’article 47 du 
décret 2020-1310 du 29 octobre 2020 I.  

 
Les établissements de culte, relevant de la catégorie V, sont autorisés à rester 
ouverts. Tout rassemblement ou réunion en leur sein est interdit à l'exception 

des cérémonies religieuses, pour lesquelles l'accueil du public est organisé dans 
les conditions suivantes :  

 
1° Une distance minimale de deux emplacements est laissée entre ceux occupés 

par chaque personne ou groupe de personnes partageant le même domicile ;  
 

2° Une rangée sur deux est laissée inoccupée. 
 

 II. - Toute personne de onze ans ou plus qui accède ou demeure dans ces 
établissements porte un masque de protection.  

 
L'obligation du port du masque ne fait pas obstacle à ce que celui-ci soit 

momentanément retiré pour l'accomplissement des rites qui le nécessitent.  
 

*-*-*-*-*-*-*-*-*-* 
 

                                                       


